
Le non-respect du statut subventionné peut-il avoir des
conséquences sur le contrat de travail ?

Réponse courte

Le non-respect des conditions du statut subventionné entraîne la perte du bénéfice des aides publiques attachées à

ce statut, sans remettre en cause automatiquement la validité du contrat de travail conclu entre l’employeur et le

salarié. Toutefois, la rupture ou la modification du statut subventionné peut avoir des répercussions indirectes sur la

relation contractuelle, notamment en cas de suppression du poste ou de modification substantielle des fonctions.

L’employeur qui ne respecte pas les obligations liées au statut subventionné s’expose à des sanctions

administratives, au remboursement des aides perçues et, dans certains cas, à des poursuites pénales. Le salarié ne

peut être licencié pour le seul motif de la perte du statut subventionné, sauf si la suppression du poste est justifiée

par des raisons économiques réelles et sérieuses.

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que la cessation du statut subventionné ne constitue pas en soi une

cause réelle et sérieuse de licenciement, sauf si l’employeur démontre l’impossibilité de maintenir le poste sans la

subvention.

Définition

Le statut subventionné désigne un régime d’emploi bénéficiant d’un soutien financier de l’État, destiné à

favoriser l’insertion professionnelle de certaines catégories de personnes (chômeurs de longue durée, personnes

handicapées, jeunes sans qualification, etc.). Ce statut est encadré par des dispositions spécifiques du Code du

travail luxembourgeois et des règlements grand-ducaux.

Les contrats de travail subventionnés sont conclus pour une durée déterminée ou indéterminée, selon le dispositif

applicable, et sont soumis à des conditions strictes d’éligibilité, de suivi et de déclaration auprès de l’ADEM et des

autorités compétentes.

Le maintien du statut subventionné est conditionné au respect par l’employeur et le salarié des obligations

prévues par la législation et la convention individuelle de subvention.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier d’un statut subventionné, l’employeur doit :
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Respecter les critères d’éligibilité fixés par la loi et les règlements d’application.

Conclure un contrat de travail conforme au modèle imposé par l’administration.

Assurer le suivi administratif et déclaratif auprès de l’ADEM.

Maintenir le poste et les conditions de travail pendant la durée de la subvention.

Le salarié doit remplir les conditions personnelles d’accès au dispositif (âge, situation de chômage, handicap, etc.) et

s’engager à respecter les obligations contractuelles et réglementaires.

La subvention est accordée pour une durée déterminée, renouvelable sous conditions, et peut être retirée en cas de

manquement aux obligations légales ou contractuelles.

Modalités pratiques

En cas de non-respect des conditions du statut subventionné, l’ADEM ou l’autorité compétente notifie à l’employeur

la suspension ou la suppression de la subvention, avec obligation de remboursement des montants indûment perçus.

L’employeur doit alors décider du maintien ou non du contrat de travail, en tenant compte de la viabilité économique

du poste sans subvention. Toute modification substantielle du contrat (rémunération, fonctions, durée) nécessite

l’accord exprès du salarié.

Le licenciement du salarié ne peut intervenir que pour un motif réel et sérieux, indépendant de la seule perte de la

subvention, conformément à l’article L.124-7 du Code du travail. L’employeur doit respecter la procédure de

licenciement applicable et motiver la rupture du contrat.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Vérifier régulièrement le respect des obligations liées au statut subventionné.

Anticiper la fin de la subvention et évaluer la possibilité de maintenir le poste sans aide publique.

Documenter toute démarche ou échange avec l’ADEM concernant le suivi du dispositif.

Informer le salarié de toute évolution susceptible d’affecter son contrat de travail.

En cas de suppression du statut subventionné, il convient d’analyser la situation au cas par cas avant toute décision

de licenciement, afin d’éviter un risque de contestation pour licenciement abusif.

Cadre juridique

Les principales références applicables sont :
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Code du travail luxembourgeois, Livre Ier, Titre V, Chapitres relatifs aux mesures pour l’emploi et à

l’insertion professionnelle.

Règlement grand-ducal du 31 octobre 2018 relatif aux mesures en faveur de l’emploi.

Articles L.124-7 et L.124-8 du Code du travail concernant la rupture du contrat de travail.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment arrêt du 15 janvier 2020 (n° 45123

du rôle).

La perte du statut subventionné ne doit jamais être utilisée comme unique justification d’un licenciement. L’employeur doit toujours

démontrer l’existence d’une cause réelle et sérieuse, sous peine de voir le licenciement annulé par les juridictions compétentes. Il est

conseillé de consulter un conseiller juridique spécialisé avant toute décision impactant un contrat subventionné.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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